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3- un mémoire descriptif de l'ouvrage indiquant
notamment : 

� la nature des produits transportés ; 

� la quantité transportée ; 

� la longueur, le diamètre nominal, la pression
maximale de service et les principales installations
annexes faisant partie de la conduite ainsi que leur
emplacement, en particulier pour les stations de pompage,
postes de coupure, postes de sectionnement ; 

� les wilayas traversées par l'ouvrage ;

� le programme et l'échéancier de réalisation des
travaux de la construction. 
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ANNEXE Il 

Dossier technique de demande d'autorisation
de construction ou de déplacement d'un ouvrage

de transport par canalisation des produits pétroliers 

1- Les cartes et croquis désignés ci-après : 

� le plan à une échelle appropriée de l'ensemble des
installations ; 

� le profil en long schématique, relevé sur carte à
l'échelle de 1/200.000ème des régions traversées par les
canalisations, précisant le tracé de ces dernières ; 

� le plan de traversée (route, oued, voie ferrée, etc...) ; 

� le schéma représentatif de la consistance de
l'ouvrage ; 

� le plan de situation des installations intégrées à
l'ouvrage ; 

� l'état parcellaire des propriétés traversées ; 

� la carte générale du tracé. 

2- Pour les stations de pompage, des postes de coupure
et des postes de sectionnement : 

� un plan de situation des installations intégrées à
l'ouvrage ; 

� les plans détaillés des tuyauteries et des installations
électriques ; 

� le plan d'implantation des bâtiments et des logements
d'exploitation ;

� le plan d'assainissement. 

3- Une étude d'impact sur l'environnement, un plan de
gestion de l'environnement et une étude de danger
approuvés conformément à la réglementation en vigueur. 

4- Le cas échéant, le détail des empiètements prévus sur
le domaine de l'Etat, des collectivités locales et sur les
propriétés privées.

5- Toute indication sur les points de raccordement des
canalisations existantes auxquelles seront raccordées la ou
les canalisation(s) projetée(s). 

Décret exécutif n° 14-95 du 2 Joumada El Oula 1435
correspondant au 4 mars 2014 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 07-311 du 25
Ramadhan 1428 correspondant au 7 octobre
2007 fixant les procédures de mise à la
disposition de l'agence nationale pour la
valorisation  des  ressources  en  hydrocarbures
« ALNAFT » de toutes données et résultats issus
des travaux de prospection des hydrocarbures.
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'énergie et des mines, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ; 

Vu la loi n° 05-07 du 19 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 28 avril 2005, modifiée et complétée,
relative aux hydrocarbures, notamment son article 22 ; 

Vu le décret présidentiel n° 13-312 du 5 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 11 septembre 2013 portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 07-266 du 27 Chaâbane 1428
correspondant au 9 septembre 2007 fixant les attributions
du ministre de l'énergie et des mines ; 

Vu  le  décret  exécutif  n°  07-311  du  25  Ramadhan
1428 correspondant  au  7  octobre  2007  fixant  les
procédures  de mise  à  la  disposition  de  l'agence
nationale  pour  la valorisation   des   ressources   en
hydrocarbures « ALNAFT » de toutes données et résultats
issus des travaux de prospection des hydrocarbures ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète : 

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter certaines dispositions du décret
exécutif n° 07-311 du 25 Ramadhan 1428 correspondant
au 7 octobre 2007 fixant les procédures de mise à la
disposition de l'agence nationale pour la valorisation des
ressources en hydrocarbures (ALNAFT) de toutes
données et résultats issus des travaux de prospection des
hydrocarbures. 

Art. 2. � Les dispositions de l'article 3 du décret
exécutif n° 07-311 du 25 Ramadhan 1428 correspondant
au 7 octobre 2007, susvisé, sont modifiées, complétées et
rédigées comme suit : 

« Art. 3. � Le titulaire de l'autorisation de prospection
des hydrocarbures s'engage à maintenir les données et
résultats visés à l'article 2 ci-dessus, ainsi que leurs
interprétations, confidentiels vis-à-vis des tiers ». 

Art. 3. � Les dispositions de l'article 4 du décret
exécutif n° 07-311 du 25 Ramadhan 1428 correspondant
au 7 octobre 2007, susvisé, sont modifiées, complétées et
rédigées comme suit : 
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« Art. 4. � Les données et résultats visés à l'article 2
ci-dessus, ainsi que leurs interprétations peuvent être
utilisés par l'agence nationale pour la valorisation des
ressources en hydrocarbures (ALNAFT) pour la
promotion du domaine minier national relatif aux
hydrocarbures ». 

Art. 4. � Les dispositions de l'article 6 du décret
exécutif n° 07- 311 du 25 Ramadhan 1428 correspondant
au 7 octobre 2007, susvisé, sont modifiées, complétées et
rédigées comme suit : 

« Art. 6. � Dans le cadre de la promotion du domaine
minier national relatif aux hydrocarbures, l'agence
nationale pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures (ALNAFT), peut demander au titulaire de
l'autorisation de prospection des hydrocarbures ou toute
autre personne disposant des qualifications requises, de
procéder à la commercialisation de ces données et
résultats ainsi que leurs interprétations pour le compte de
l'agence nationale pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures (ALNAFT), dans le cadre d'un contrat
fixant les conditions de commercialisation et notamment
la répartition des produits de la commercialisation ». 

Art. 5. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 2 Joumada El Oula 1435 correspondant
au 4 mars 2014. 

Abdelmalek SELLAL.
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Décret exécutif n°14-96 du 2 Joumada El Oula 1435
correspondant au 4 mars 2014 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 11-125 du 17
Rabie Ethani 1432 correspondant au 22 mars
2011 relatif à la qualité de l�eau de consommation
humaine.
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des ressources en eau,

Vu la constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  13-312  du  5  Dhou
El Kaada 1434 correspondant au 11 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 11-125 du 17 Rabie Ethani
1432 correspondant au 22 mars 2011 relatif à la qualité de
l�eau de consommation humaine ;

Après approbation du président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter certaines dispositions du décret
exécutif n° 11-125 du 17 Rabie Ethani 1432
correspondant au 22 mars 2011 relatif à la qualité de l�eau
de consommation humaine.

Art. 2. � Les dispositions de l�alinéa 2 de l�article 3
du décret exécutif n° 11-125 du 17 Rabie Ethani 1432
correspondant au 22 mars 2011, susvisé, sont modifiées
comme suit :

« Art. 3. � Au sens du présent décret, il est entendu par :

Valeurs limites : ................(sans changement)...............

Valeurs indicatives : valeurs de référence fixées pour
certains paramètres organoleptiques et physico-chimiques
à des fins de contrôle du fonctionnement des installations
de production, de traitement et de distribution d�eau ».

Art. 3. � Les dispositions de l�article 7 du décret
exécutif n° 11-125 du 17 Rabie Ethani 1432
correspondant au 22 mars 2011, susvisé, sont modifiées
comme suit :

« Art. 7. � Lorsqu�il est constaté que l�eau de
consommation humaine a cessé d�être conforme aux
valeurs limites fixées par le présent décret........................
(le reste sans changement)................ »

Art. 4. � Les dispositions des tableaux 1 et 2 annexés
au décret exécutif n° 11-125 du 17 Rabie Ethani 1432
correspondant au 22 mars 2011, susvisé, sont modifiées
conformément à l�annexe du présent décret.

Art. 5. � Les dispositions du décret exécutif n° 11-125
du 17 Rabie Ethani 1432 correspondant au 22 mars 2011,
susvisé, sont complétées par un article 4 bis rédigé
comme suit :

« Art. 4 bis �  La concentration minimale du chlore
résiduel libre de l�eau fournie aux usagers par le réseau de
distribution est fixée à 0,1 mg/1 ».

Art. 6. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 2 Joumada El Oula 1435 correspondant
au 4 mars 2014.

Abdelmalek SELLAL.


